
 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

      L’ESTA 

   Les 5 erreurs à ne pas 
commettre 
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Bonne nouvelle, la France fait partie du Visa Waiver Program (VWP). C’est-à-dire ? Que ses 
citoyens sont autorisés à se rendre aux Etats-Unis (dans le cadre d’un voyage touristique) dès lors 
qu’il est inférieur à 90 jours. Les voyageurs, doivent, toutefois, obtenir une autorisation au 
préalable : l’Esta. 

Qu’est ce que l’Esta ? L’Esta est l’autorisation (valable 2 ans) qui coûte 14 US$/pers, à solliciter 
sur le site de l’ESTA. Les voyages supérieurs à 90 jours, sont, quant à eux, soumis à un visa.  
 

↠ 1- Passer par un organisme privé 
Attention à bien faire votre demande d’Esta sur le site officiel pour ne pas payer plus que la 
somme prévue et ne pas avoir de soucis. Les problèmes sont fréquents avec les agences privées 
qui vendent cette prestation. Si votre Esta n’est pas valide, vous ne pourrez pas embarquer. 
Retrouvez le site officiel pour faire votre demande d’Esta en bas du document. 

 
↠ 2- Faire sa demande avant d’avoir son passeport 
Si vous devez refaire faire votre passeport, attention à ne pas faire votre demande d’Esta avec 
votre ancien numéro de passeport. Attendez bien de recevoir le nouveau pour faire votre 
demande avec le bon numéro. Sans quoi, l’Esta ne sera pas valide. 

 
↠  3- Faire sa demande au dernier moment 
La demande est à faire minimum 72 heures avant le départ, mais idéalement, le plus tôt possible 
pour ne pas oublier ou se stresser au dernier moment en cas de retard. 
 

↠  4- Ne pas vérifier son statut avant le départ 
Assurez-vous de recevoir une confirmation par email confirmant la validation de votre demande 
d’Esta. L’Esta est automatiquement associé numériquement à votre passeport mais il est bien 
d’imprimer et de garder avec vous la confirmation par sécurité. 
 
 
 

 
 
 
 
 
↠  5- Ne pas avoir un passeport valide 
Vous devez posséder un passeport biométrique valide (soit expirant au-delà de six mois après la 
date prévue de départ) ou un passeport individuel à lecture optique (émis avant le 26-10-2005). 
 

 

 

Où faire sa demande d’Esta ? 
https://esta.cbp.dhs.gov/esta/. 

Bon à savoir : possibilité de choisir la langue dans le bandeau en haut à droite. 
 

Passage à la douane, que prendre et ne pas prendre dans ses valises, toutes les formalités avant le 
départ pour ne commettre aucune erreur cruciale… en savoir plus ma formule 

 « Coaching , partir l’esprit léger ».  

https://esta.cbp.dhs.gov/esta/
https://travelwithmeinus.com/services/

